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Séance du Conseil Municipal  

du 9 avril 2026 à 18h30 
- 

ORDRE DU JOUR  
 

 
 

I. Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 21 mars 2026 
 

Gouvernance et organisation du Conseil Municipal  
 

II. Approbation du règlement intérieur du Conseil Municipal 
 

III. Délégation d’attributions au Maire – Article L.2122-22 
 

IV. Constitution et composition des commissions communales 
 

V. Attribution d'indemnités de fonction aux membres du Conseil Municipal 
 
 

Désignations dans les organismes, commissions et instances paritaires 
 

VI. Fixation du nombre d’administrateurs du Conseil d’Administration du CCAS 
 

VII. Election des membres du Conseil Municipal en tant qu’administrateurs au Conseil 
d'Administration du CCAS 
 

VIII. Election des membres titulaires et suppléants de la commission d’appel d’offre (CAO) 
 

IX. Désignation des membres du Conseil Municipal au sein du Conseil d’Administration du 
Collège Alfred Crouzet de Servian 
 

X. Désignation des membres du Conseil Municipal au sein du Conseil d’Administration de 
l’Ecole Intercommunale de Musique de Servian 
 

XI. Désignation des membres du Conseil Municipal au sein du Conseil d’Administration de 
l’Association Intercommunale du Collège de Servian (ASIC) 
 

XII. Désignation de membres du Conseil Municipal au sein du Conseil d’Administration de la 
Maison des Jeunes et de la Culture de Servian (MJC) 
 

XIII. Représentation syndicat mixte Hérault Energies 
 

XIV. Désignation correspondant défense de la commune 
 
 
Administration générale  
 

XV. Convention communale de coordination de la Police Municipale et des forces de sécurité 
de l’Etat 
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XVI. Renouvellement du bail de location de la caserne de gendarmerie 
 

XVII. Convention entre la Ville de Servian et l’Office de Tourisme Communautaire Béziers 
Méditerranée dans le cadre de l’organisation des manifestations « samedis du vin 2026 » 
 

XVIII. Compte-rendu de la délégation L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 

XIX. Informations de M. le Maire 
 

XX. Questions diverses 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


